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Objectifs
• Détecter les risques dans le domaine de la sécurité 

conformément à la loi sur le bien-être au travail.

• Définir les priorités sur base de l’inventaire  
des risques.

Méthode d’exécution

Large éventail de services, proposés sur le plan  
d’action convenu :

• Identification et évaluation systématiques des dangers 
et risques avec une description dans un rapport 
synoptique, ceci à l’aide :
 – d’une liste de contrôle adaptée au projet ;

 – d’une observation (analyse des tâches).

• Définition des priorités au niveau des mesures  
à prendre.

• Formulation de solutions. A cet égard, on tient compte 
des possibilités rationnelles et des moyens financiers de 
votre entreprise (propositions réalistes et rapport qualité/
prix optimal).

Résultat
Un document systématique et synoptique dans lequel  
les points problématiques concernant l’analyse des risques 
sont décrits, les priorités sont définies et des solutions sont 
proposées. Les résultats de l’analyse des risques peuvent être 
facilement intégrés dans votre plan de prévention global.

Analyse des risques  
(équipements de travail,  
analyse des tâches, lieux de travail, …)

De bonnes conditions de travail 
Sécurité au travail 

Avantages

 Satisfaire aux exigences légales.

 Diminuer les risques des collaborateurs.

FICHE PRODUIT


